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Sélection au grade d’ Inspecteur départemental

CAP du 14/15/21 et 22 septembre 2009
DECLARATION LIMINAIRE

Monsieur le Président,
Les sujets de mécontentement sont nombreux, variés et vont en s’aggravant. Ils sont à l’origine de la forte mobilisation sociale des mois précédents, tant dans le secteur privé que dans le secteur public. Le vote au cours de l’Eté de la loi relative à la mobilité, a permis d’épargner au pouvoir politique une crispation sociale estivale. Son contenu ne manquera pas de susciter des mécontentements et des mobilisations chaque fois que l’administration voudra recourir à cette loi pour restreindre les droits et garanties des agents de la fonction publique ou pour instaurer la précarisation des emplois publics.

Les agents de la DGFIP se sont largement mobilisés au cours de l’année 2008 contre le projet de loi sur la mobilité. Les aspects ayant trait à la notion de mobilité choisie, aux garanties de gestion, à  la sécurité de l’emploi, sont primordiaux pour les agents de la DGFIP. Dans le cadre des discussions à venir sur la fusion des statuts et sur l’harmonisation des règles de gestion l’Union SNUI Sud Trésor Solidaires combattra toute tentative de remise en cause de l’une de ses valeurs. Il en sera de même sur la politique de recrutement de la DGFIP. A l’heure où dans le secteur privé, l’explosion des fermetures d’entreprises, la multiplication des plans sociaux, les délocalisations contribuent à l’augmentation du nombre de chômeurs, la politique de suppression d’emploi de titulaires dans la fonction publique constitue une hérésie sociale et économique. 
Très clairement, compte tenu des missions dévolues à la DGFIP et des très nombreux départs à la retraite qui s’esquissent à l’horizon 2012, la DGFIP doit recourir aux recrutements adaptés d’agent titulaires  pour combler les vacances d’emplois en cours et à venir. Dans la même période, les plans de qualification, et notamment les promotions de B en A et de A en A+ doivent être renforcés.  
Nous ne pouvons pas aborder cette cap, sans faire un point sur les conditions de travail. La culture du « tout indicateur » génère une pression difficilement supportable par les agents et leurs chefs de service. Les évènements dramatiques qui touchent les personnels de France Télécom sont l’illustration des conséquences d’une politique de gestion des personnels brutales et inhumaines. Les compressions d’effectifs, les courses aux rendements, les notions de profils d’emplois, ne peuvent pas tout justifier. Dans d’autres enceintes, le SNUI a mis en garde l’administration sur le poids d’une gestion fondée sur les indicateurs et de nombreuses enquêtes liées au travail humain ont mis en exergue que les notions de performances attisées par l’appât du gain notamment, engendre des effets pervers dommageables tant pour les personnels qui y sont confrontés que pour la collectivité publique. Les agents de la DGFIP sont parfois confrontés à des crises d’angoisses professionnelles, de détresse professionnelle et les conditions de travail, les pertes de repères, ne sont pas étrangères à cela. Collectivement nous devons donc être vigilant sur l’évolution de nos règles de gestion et de ressources humaines. 
A la DGFIP, l’augmentation du périmètre des missions, conjuguée à une diminution continue et croissante des moyens en personnel participe à la détérioration des conditions de travail. Cet état de fait perturbe irrémédiablement le fonctionnement des services et l’état d’esprit des agents. Ainsi, il n’est plus surprenant de voir de plus en plus d’agents qui, passionnés par leur métier de fiscaliste, sont tentés d’aller voir vers d’autre secteur socio professionnel si les conditions de travail ne seraient pas plus « humaines ». Quel gâchis pour la jeune DGFIP ! 
Mais il n’y a pas que la question des conditions de travail et les repères de gestion qui troublent les agents, il y a aussi, et c’est un point capital, la question du pouvoir d’achat. Chaque jour, ils constatent que la technicité et la complexité des tâches augmentent, le volume des missions augmente, le nombre de suppressions d’emplois augmente et dans ce contexte, la seule chose qui n’augmente pas dans les mêmes proportions, c’est la rémunération des agents ! Le compte n’y est manifestement pas et on est loin de la réforme gagnant-gagnant annoncée à grand renfort de communication par le ministre et le directeur général. L’absence de prise en compte des revendications, la méconnaissance de la réalité des difficultés des agents, ne font qu’exacerber le mécontentement persistant de tous les agents et les cadres de la DGFIP.
A ce titre, soulignons que les Idep et notamment les Idep NC ont le sentiment d’être les laissés pour compte de la catégorie A+. C’est pourquoi le SNUI réaffirme ses exigences en matière de revalorisation indemnitaires, tel que :

- Alignement sur l’indice terminal des RP-TP + revalorisation

- Mise en place d’une indemnité spécifique


- Linéarité de carrière IDEP 2 – IDEP 1.

Suite à la fusion, le SNUI réaffirme que l’extension du périmètre des missions et l’augmentation des charges de travail nécessitent l’implantation d’au moins un adjoint A, voire A+, dans toutes les structures. Nous réaffirmons surtout que les agents notamment les cadres, ont besoin de lisibilité sur le périmètre des futures structures et sur les modalités de fonctionnement des services fusionnés. 
Nous ne pouvons aborder la question de la sélection, sans aborder par ailleurs le sujet des  règles de gestion. Pour tous les agents y compris pour les cadres, le SNUI a toujours revendiqué une affectation, la « plus fine » possible (au poste) en CAPN. L’application de cette règle éviterait un certain nombre de difficultés récurrentes et surtout permettrait aux cadres de se positionner sur un poste avec toute la lisibilité nécessaire. Dans le cadre des discussions à venir sur les règles de gestion,  il faudra impérativement harmoniser les règles de nomination entre SIP et SIE, et revenir à l’affectation sur le poste. Rappelons par ailleurs, que la déréglementation de l’affectation locale a été « vendue » par l’administration à l’encadrement comme un moment privilégié du dialogue professionnel …. Force est de reconnaître que c’est loin d’être toujours le cas. En effet, la pression induite par la possibilité de mobilités forcées en local, sous couvert de la nécessité de service et sans garantie paritaire, accentue considérablement le malaise des cadres et la pression hiérarchique au quotidien. Enfin, ne perdons pas de vue que les Idep sont tout particulièrement inquiets au regard des modalités de création et de mise en place des nouvelles structures DGFIP (PRS, etc…).
Lors de la CAP relative au mouvement définitif d’Idep, le SNUI s’est inquiété de la situation des effectifs Idep et nous avions souligné que cette sélection ne sera pas suffisante pour pourvoir l’ensemble des vacances de poste. Pour le SNUI, il faut améliorer les conditions d’accès au grade d’idep chef de service et relancer la dynamique de promotion aux emplois A+.  Il est donc indispensable de mener une réflexion plus globale sur l’évolution de la carrière A et notamment sur les modalités d’accès au deuxième niveau du A. Accès qui s’inscrit insuffisamment dans un processus d’ascenseur social interne. Cette question devra faire l’objet des discussions à venir. 

Concernant la question indemnitaire, le SNUI réaffirme son opposition à tous types de rémunération individuelle modulable en fonction de notion de performance, de rentabilité. Les travaux des prochains GT devront permettre des avancées en matière indiciaire et indemnitaire, notamment pour les idep. Par ailleurs, les agents IDEP et IP attendent des réponses claires et favorables en matière d’évolutions de carrière.

Concernant cette sélection, nous constatons une amélioration du fonctionnement des jurys. Les actions visant à mieux professionnaliser les jurys ne sont sûrement pas étrangères à cela. Néanmoins, nous avons pu relever qu’il y a encore de légères différences d’approches d’un juy à un autre. Par ailleurs, il nous semble anormal que des membres du jury 2008 aient été reconduits dans la fonction de jury en 2009. Pour le SNUI cela peut nuire à l’impartialité du jugement, dès lors que ce jury se retrouve face à un candidat écarté l’année précédente. 

Au vu de cette sélection, nous nous devons de rappeler que des disparités réelles demeurent d’une inter région à une autre, d’une direction à une autre, d’une filière à une autre. Des pistes d’amélioration doivent très vite être explorées afin : 


-    de réduire le poids des préjugés locaux, 

· de mettre en place de véritable soutien aux agents candidatants, …, 

· d’aider les candidats à mieux cerner les problématiques du grade d’idep,

· de corriger le poids des disparités fonctionnelles, (rappelons que les acteurs du contrôle fiscal, les informaticiens, les agents détachés  rencontrent encore trop de difficultés). 

C’est pourquoi dans le cadre d’un processus de sélection tel qu’il existe pour l’accès au grade d’idep, le SNUI réaffirme son attachement à un jury national. Le Jury unique éviterait les disparités constatées à la lecture des rapports, les fluctuations entre jurys. Le SNUI revendique aussi la mise en place partout de deux oraux blancs, ces oraux devant être organisés devant un jury blanc professionnalisé. 
Cette année encore le rapport d’entretien  demeure dans beaucoup de cas peu lisible, même s’il y a des améliorations. Toutefois, certains jurys ont formulés pour des candidats non retenus des avis d’une concision telle, qu’il est impossible de cerner le ressenti du jury. Ceci peut donner une impression de jugement discrétionnaire. 
Cette année nous constatons une nette amélioration dans l’information des agents à l’issue de la phase de sélection devant le comité interrégional. Toutefois, certains candidats n’ont pas été destinataire du rapport rédigé par leur directeur. 
Le SNUI vous demande donc, la possibilité pour les candidats de disposer au plus tard à l’issue des opérations de sélection du  rapport du directeur. 

Enfin, le SNUI rappelle que les agents promus IDEP doivent bénéficier d’une formation au plus près de leur prise de poste. Cette formation se doit d’apporter les compléments de connaissances techniques nécessaires et doit permettre au futur cadre de se positionner aisément au regard de la doctrine d’emploi du grade. Pour autant, l’administration doit se garder de confondre formation et embrigadement. Pour le SNUI, le Centre de formation de Nevers dispose de tous les atouts  pour être l’opérateur essentiel du dispositif de formation des cadres. 

En conclusion, cette CAP s’inscrit dans un contexte particulièrement sensible et les cadres comme les agents attendent des réponses claires,  ils attendent surtout la transparence et le  renforcement des règles de gestion. 
Le SNUI remercie le bureau RH1B pour sa grande disponibilité lors de la consultation. 
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